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CINQUIEME PARTIE 

SECURITE DES RESEAUX ELECTRIQUES DU FOND 
A L'EGARD DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION DE GR,ISOU 

Lors de l'adoption, par l'Organe Permanent, en 
sa séance du 8 avril 1960, du projet de recomman
dations élaboré par le groupe de travail « Electri
cité » au sujet de la sécurité des réseaux électriques 
du fond à l'égard du risque d'électrocution (2), 
l'accent a été mis sur la sécurité que doivent présen
ter, en outre, ces réseaux vis-à-vis des risques d'in
cendie et d'explosion de grisou. 

Ce nouvel aspect de la question a été évoqué à 
la suite d'un accident grave survenu en Grande
Bretagne, accident au cours duquel un court-circuit 
dans un câble a provoqué une dissipation impor
tante d'énergie au niveau du défaut qui fut à l'ori
gine d'une explosion de grisou, en dépit du fonction
nement des protections contre les surcharges et con
tre les défauts à la terre dont était pourvue l'instal
lation. 

L'Org·ane Permanent a insisté pour que l'étude de 
cette question ne soit pas limitée aux seuls réseaux 
électriques utilisant la moyenne tension, comme ce 
fut le cas à propos des risques d'électrocution et 
pour que, plus spécialement, elle englobe .les problè
mes que pose l'utilisation de la haute tension. 

( 1) La première partie de cet article a paru dans le n° 2 
de février 1%1, pp: 162/168. La deuxième partie a paru 
dans le n° 4 d 'avril 1961, pp. 398/404. La troisième partie 
a paru dans le n° 10 d'octobre 1961, pp. 108.4/1090. La 
quatrième partie a paru dans le n° 2 de février 1962, pp. 
168/175. 

(2) -Voir deuxième partie paru dans le n° 4 d'avril 1961. 
pp. 398/404. . 

L'examen des méthodes de protection contre les 
dangers d'incendie et d'explosion de grisou adoptées 
par les différents pays, ainsi que les progrès réalisés 
en ces matières au cours de ces dernières années, 
ont permis au groupe de travail de soumettre à 
!'Organe Permanent une série de recommandations 
sur la sécurité des réseaux électriques du fond, à 
l'égard respectivement : 

l) du risque d'incendie ; 

2) des risques d'inflammation de grisou. 

En outre, des recommandations supplémentaires 
ont été proposées pour pallier le risque d'explosion 
encouru par les mines à dégagements instantanés 
du grisou. 

Toutes ces recommandations ont été approuvées 
par !'Organe Permanent en cours de sa session des 
27 et 28 avril 1964. 

Voici ces recommandations ainsi que les défini
tions et les commentaires dont elles sont assorties. 

1. - DEFINITIONS 

1. Réseau. 

Tout ensemble de sources, circuits, appareils d'uti
lisation électrique liés. Par exemple, le secondaire 
d'un transformateur (ou les secondaires s'il y a 
plusieurs transformateurs à secondaires en parallèle:) 
et les organes qu'il alimente forment un réseau. ' 

2. Tension. 

La tension efficace entre phases en courant alter
natif trip~asé. 
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3. Dénomination des tensions. 

N.B. - Les appellations ci-dessous sont purement 
conventionnelles ; elles ne valent que pour les be
soins de la rédaction des présentes recommandations 
et n'ont aucune incidence sur les classifications ha
bituellement employées dans les divers pays. 

a) Très Basse Tension (T.B.T.) : La catégorie de 
tension réputée non dang·ereuse (généralement 
de l'ordre de 40 à 65 V selon les pays). 

b) Basse Tension (B.T.) : La catégorie de tension 
réservée à l'éclairage, à la perforation, au télé
phone, etc. . . ( 65 à 380 V) . 

c) Moyenne Tension (M.T.) : La catégorie de ten
sion usuelle des appareils d'utilisation du fond 
en courant altemati.f triphasé (380 à 1.100 V). 

d) Haiufe tension (H.T.) : La catégorie de tension 
usuelle du primaire des transformateurs ( 1. 100 

à 12.000 V) alimentant des réseaux M.T. et 
B.T. 

4. Protection électrique d'un câble. 

On entend par protection électrique d'un câble, 
tout dispositif ayant pour but d'assurer la séparation 
automatique du câhle de sa source avant que les 
conséquences d'un défaut éventuel sur le câble ne 
puissent devenir dangereuses . 

Note. 

A la suite d'une expenence entreprise dans une 
mine néerlandaise relativement à l'emploi du cou
rant continu, il y a lieu de faire les remarques sui
vantes: 

a) les . présentes recommandations concernent le 
courant alternatif ; 

b) elles sont valables, moyennant certains aména
gements, pour le courant continu ; 

c) un document analogue serait élaboré si l'emploi 
du courant continu devait prendre un certain 
développement. 

2. - SECURITE A L'EGARD DU RISQUE 
D'INCENDŒ 

Conçu dans l'esprit et redigé selon une forme 
analo,gue à celle des recommandations relatives au 
risque d'électrocution (3), ce document se propose 
de _préciser, quant au risque d'incendie, 3 ordres de 
mesures, dont seule la superposition peut conférer 
aux réseaux électriques du fond une sécurité satis
faisante: 

- le premier ordre de mesures s'efforce de prévenir 
le risque (mesures de prévention) ; 

- le second ordre se propose d'éviter qu'un inci
dent éventuel ait des conséquences graves (me
sures de protection) ; 

(3,) Voir n" 4 d'avril 1961, pp. 39&/404. 

le hoisième ordre concerne les mesures d 'inter
vention, qui ont l'inconvénient d'entraîner l'arrêt 
des installations : l'automatisme de ces interve.n
tions préconisées par les présentes recommanda
tions sera par conséquent subordonné à l'appré
ciation des risques locaux qu'il pourrait éven
tuellement introduire. 

A. - Mesures de Ier ordre. 
Prévention du risque d'incendie. 

1) Les échauffements excessifs en service normal 
devraient être évités par une conductance suffisante 
des câbles et des éléments conducteurs de l'appareil
lage sous tension, déterminée en tenant compte des 
conditions du service le plus chargé. Les échauffe
ments locaux accidentels dus notamment aux desser
rages des homes et connexions devraient être évités 
autant que possible par une contruction et une sur
veillance convenables. 

2) La probabilité de défauts et courts-circuits en
tre conducteurs ou entre conducteurs et terre devrait 
être réduite le plus p-0ssible par une isolation ou un 
éloignement convenables. 

B. - Mesures de deuxième ordre. 
Protection contre les effets d'un échauffement 

ou d'un défaut. 

1) Les isolants utilisés dans la construction el 
l'installation du matériel électrique et d es câbles, 
devraient être thermiquement inaltérables dans les 
conditions du service le plus chargé. 

2) Les enveloppes protégeant le matériel et les 
câbles devraient, -dans la mesure du possible, être 
composées de matériaux résistant au feu ou ne pro
pageant pas la flamme. 

L'emploi de l'huile comme diélectrique ne devrait 
être autorisé que si des dispositions sont prises en 
vue d'éviter que le personnel ne soit exposé aux dan
gers résultant d'un incendie. 

3) Les dépôts de matières inflammables ou com
bustibles, les canalisations où circulent des fluides 
combustibles, devraient être écartés dans la mesure 
du possible des installations électriques. 

C. - Mesures de troisième ordre. 
Intervention sur le réseau. 

1) Les réseaux devraient être automatiquement 
protégés (4) contre les surcharges anormales par 

( 4) Bien entendu, le réseau sera considéré comme correc
tement protégé lorsque le seul appareil ou câble intéressé 
par le défaut aura été séparé de sa source par l'organe de 
protection. 
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des relais, disjoncteurs ou autres dispositifs équiva
lents, convenablement choisis, disposés, réglés, sur
veillés et entretenus. 

2) Les réseaux devraient être automatiquement 
protégés (4) contre les courts-circuits par des orga
nes de protection tels que coupe-circuits fusibles, 
disjoncteurs etc. ou par leur combinaison, ayant un 
pouvoir de coupure au moins égal au courant de 
court-circuit maximal au lieu où ils sont installés. 

Ces organes devraient être choisis et réglés en 
fonction du courant minimal de court-circuit franc 
pouvant survenir à l'extrémité du tronçon de réseau 
qu'ils protègent. 

Le pouvoir de fermeture des interrupteurs, con
tacteurs, disjoncteurs, . courl-circuiteurs, etc ... devrait 
être adapté au courant de court-circuit maximal pou
vant se produire au lieu où ils sont installés. 

Si les puissances de court-circuit le nécessitent, 
la vitesse de fermeture ou d'ouverture des org'anes 
manuels de coupure en charge devrait êtrP indépen
dante de l'effort de l'opérateur. 

3) Des dispositions devraient être prises pour 
assurer dans la mesure du possible une protection 
efficace contre les défauts de moindre intensité sus
ceptibles d'échapper aux organes d'intervention pré
cédents, et risquant de provoquer des échauffements 
dangereux. 

COMMENTAIRES 

t) Les présentes recommandations concernant la 
sécurité incendie au fond, couvrent toutes les caté
gories de tension au-delà de 380 V (M.T. et H.T. 
au sens des définitions figurant au présent rapport). 
Pour les tensions inférieures, l'essentiel de ces re
commandations reste valable, mais des allègements 
peuvent souvent être admis dans leur observation, 
pour autant que l'énergie débitée dans les éventuels 
défauts reste faible. 

2) Pour garantir la sécurité du p·ersonnel. trois 
ordres de mesures sont donc ici recommandés, dont 
seule la superposition peut donner aux installations 
une sécurité satisfaisant<". La distinction entre ces 
trois ordres répond d'ailleurs à un souci de logique 
permettant de ne rien omettre, et non à une sorte 
de chronologie ou de classement préférentiel qui ad
mettrait que les premières ont priorité sur les secon
des. Il est clair, en effet, que dans certains cas des 
mesures d'intervention rapides et fidèles pourraient 
paraître suffisantes. Mais on ne peut faire reposer 
la sécurité seulement sur les dispositifs dont le fonc
tionnement peut se révéler incertain à l'usage, soit 
du fait de leur imperfection propre ou en raison d'un 
choix défectueux. soit par suite d'avaries ou de né
gligences . 

A. - Mesures de 1er ordre. 
(Mesures de prévention). 

t) Le souci de prévenir les échauffements et in
cendies d'origine électrique revient, avant tout, à 
dimensionner les réseaux (et en particuiier à choisir 
des sections de câbles) de telle sorte que la tempé
rature des conducteurs ou de l'appareillage, même 
pendant le service le plus chargé (y compris les dé
marrages des moteurs), n'atteigne que des valeurs 
modérées, compatibles avec la bonne tenue des iso
lants, et de ce point de vue certains relèvements de 
tension peuvent êtœ p·arfois souhaitables pour ré
duire les intensités à puissance égale ou crnissante. 

Les densités de courant ainsi admissibles dépen
dent de l'ambiance, de la construction du matériel, 
de la durée et de la fréquence des surintensités en 
service no-rmal : c'est pourquoi il n'existe pas de 
règle générale simple permettant de préciser a priori 
les limites à ne pas dépasser. Mais chaque pays pos
sède des codes de bonne pratique permettant assez 
aisément de fixer de ce point de vue, dans chaque 
cas particulier. les conditions d'installation des ré
s<"aux. 

Un examen périodique des réseaux n'est d'ailleurs 
pas superflu: la tentation est parfois grande d'ajou
ter à un réseau déjà chargé, de nouveaux engins 
d'utilisation dont les périodes de fonctionnement 
peuvent se superposer à ceiles des engins déjà ali
mentés. En outre, une connexion desserrée peut être 
à l'origine d'incidents aussi graves qu'une surcharge. 
C'est pourquoi, les recommandations couvrant. le 
risque d'échauffements doivent se préoccuper à la 
fois de leurs causes normales (densités de courant 
excessives) et anormales (extension excessive d'un 
réseau, desserrage des connexions, etc ... ) : en parti
culier l'emploi de, connexions dites indesserrahles 
doit être conseillé. 

2) Bien entendu, la prévention des échauffements 
doit être complétée par celle des courts-cin:uits : 
c'est le rôle des isolants ou de l'éloignement entre 
corps conducteurs susct>ptibles d'être portés à des 
potentiels différents. ou de l'allongement des lignes 
de fuite, ou des précautions de toutes autres natures 
prises pour éviter les cheminements. 

B. - Mesures de deuxième ordre. 
(Mesures de protection) 

t) Pour éviter qu'un échauffement éventuel en
traîne des conséquences fâcheuses. ii est nécessaire 
que l'élévation de température co-rrespondante ne 
provoque ni destruction ni altération grave des iso
lants : tel est le but de la première recommandation 
ici proposée. A ce sujet on n'oubiiera pas que les 
isolants thermo-plastiques (g~nre PVC) résistent 
moins bien à la chaleur que les papiers imprégnés, 
par exemple. 
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2) Mais on ne peut raisonnablement exiger du 
matériel une égale sécurité contre les effets thermi
ques dus à des courts-circuits si ceux-ci sont dura
bles: l'emploi de matériaux inorganiques ou incom
bustibles est techniquement impossible dans beau
coup de cas, car il introduirait d'autres risques (dus 
à la fragilité de ces isolants par exemple). 

On peut, par contre, rechercher les moyens de 
rendre le matériel et les câbles résistants au feu, 
qu'il soit d'origine extérieure ou naisse d'un court
circuit. Et pour autant que celui-ci ne subsiste pas 
trop longtemps, il suffira alors d'enrober les câbles 
et l'appareillage d'une enveloppe ne propageant pas 
la flamme. 

L'huile mérite une mention particulière. Comme 
pour les autres diélectriques combustibles, il est sou
haitable d'en subordonner I' empfoi à la mise en 
œuvre des dispositions ayant pour but de protéger 
le personnel en cas d'incendie ; ce sujet a déjà été 
longuement étudié à propos des transformateurs et 
disjoncteurs à huile, et nous n'y reviendrons pas 
davantage. 

3) Enfin, il est souhaitable d'éviter les accumula
tions de matériaux combustibles, et la circulation de 
fluides combustibles au voisinage des installations 
électriques. Il ne peut s'agir cependant ici encore 
que d'une recommandation de principe : il n'est pra
tiquement pas possible d'éviter que des dépôts de 
bois par exemple se trouvent près des chantiers et de 
leur appareillage. Mais il faut s'efforcer de limiter 
ces pratiques au minimum possible. 

C. - Mesures de troisième ordre. 
(Mesures d'intervention). 

Les protections ampèremétriques classiques (fu
sibles, relais, disjoncteurs, etc ... ) ont précisément 
pour but d'éviter que la durée des surcharges. ou des 
courts-circuits éventuels ne risque d'être à l'origine 
d'un incendie. 

t) La protection contre les surcharges exigerait 
en principe la présence d'organes capables d'intégrer 
exactement les variations de charge du réseau ou de 
I' artère p.rotégée. Mais comme, en pratique, certains 
dispositifs qui veulent être une imag'e thermique 
fid.èle sont compliqués et incertains, on s'adressera, 
en général, dans les conditions du fond, à de·s orga
nes plus rustiques,, quitte à conserver une marge de 
sécurité supplémentaire dans leur choix ou leur 
réglage. 

2) La prntection contre les courts-circuits. est plus 
facile à assurer si leur écart avec les surcharges nor
males du réseau ( démarrage des gros moteurs y com
p·ris) est suffisant : par exemple des. fusibles ou des 
relais magnétiques entraînant l'ouverture d'un dis
joncteur conviennent, à condition toutefois que leur 

pouvoir de coupure soit suffisant pour les plus gran
des intensités possibles au lieu considéré. 

En outre, le choix des fusibles et du réglage des 
relais doit être fonction du plus, petit courant de 
court-circuit probable au bout de l'artère protégée. 
Plus précisément, ce choix doit permettre le passage 
de surcharg·es normales avec une marge suffisante 
sans risques d'échauffement des fusibles ou de fonc
tionnement intempestif des relais. C'est dire que, si 
les sections de cuivre sont trop faibles, ou les artères 
trop longues, ou les sources trop impédantes, un ré
glage satisfaisant des protections ampèremétriques 
peut devenir très difficile. Pour pallier cette éven
tuelle difficulté, on pourra s'adresser aux dispositifs 
de pmtection contre les défauts impédants prévus 
au pal'. C. 3. 

De ,plus, les interrupteurs, disjoncteurs et contac
teurs do,ivent po,sséder un pouvoir de fermeture suf
fisant, tenant compte non seulement des surcharges 
éventuelles, mais aussi du courant de court-circuit 
maximal, en prévision d'un éventuel réendenche
ment sur défaut. 

Enfin, la conception des organes manuels de cou
pure en charge ou de fermeture : interrupteurs, con
tacteurs, disjoncteurs, etc... doit rendre leur vitesse 
de foncti~nnement indépendante de l'effort de l' opé
rateur lorsque les puissances mises en jeu sont im
portantes. Cette précaution vise, comme la précé
dente, le risque de réenclenchement sur court-circuit. 

3) Pour protéger le réseau contre les incidents de 
moindre intensité qui peuvent naître d'un défaut ré
sistant entre phases ( ou entre phase et terre) ou 
même d'une solution de continuité partielle ou com
plète dans une phase ( conducteur rompu, cos,se mal 
serrée, etc ... ) , il convient de prendre certaines dis
positions visant, par exemple, à limiter l'extension 
et la charge des réseaux. ou à utiliser des dispositifs 
automatiques de coupure capables de déceler de tels 
défauts et d'intervenir avant qu'ils ne s'aggravent, 
dans la mesure où ces appareils paraissent satis•f ai
sants. 

Cette prescription ne peut toutefois être trop im
pérative : il n'existe pas de réseau parfaitement isolé, 
et les courants de défaut ne deviennent dangereux 
qu'au-delà d'une certaine intensité. 

On notera aussi que le délai de déclenchement 
doü être d'autant plus court que la p~issance dissi
pée dans le défaut est plus importante. Les délais de 
réponse dés appareils usuels, convenablement réglés, 
sont d'ailleurs de ce point de vue généralement suf
fisants . 

3. - SECURITE A L'EGARD DES RISQUES 
D'INFLAMMATION DU GRISOU 

Les re·commandations suivantes ne s'adressent en 
principe qu'aux mines grisouteuses. Pour les mines 
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à dégagements instantanés, certaines considérations 
complémentaires sont formulées en annexe. 

Sans préjudice des mesures préconisées pour la 
sécurité électrocution et le risque d'incendie, 3 ordres 
de mesures complémentaires sont ici distingués, dont 
seule la superposition peut donner aux réseaux élec
triques du fond un degré de sécurité satisfaisant. 

A. - Mesures de 1er ordre. 
Prévention des accumulations de grisou. 

1) Des mesures devraient être prises pour main
tenir, au voisinag'e des installations électriques, du 
fond, les teneurs en grisou au dessous des valeurs 
limites fixées ,par Ies autorités compétentes. 

2) Avant toute installation électrique nouvelle 
ou toute extension d'une installation existante, les 
conditions d' aérage des lieux intéressés devraient 
être réexaminées dans l'esprit de la recommandation 
ci-dessus. 

3) Avant toute modification d'exploitation, 
d' aérage ou de dégazage susceptible d'entraîner des 
perturbations au voisinage des installations électri
ques, le responsable compétent devrait en examiner 
attentivement les conséquences possibles. 

B. - Mesures de 2e ordre. 
Protection contre les risques d'inflammation. 

1) Seuls le matériel électrique et les circuits de 
sécurité vis-à-vis du grisou, agréés ou autorisés par 
les autorités compétentes, devraient être utilisés dans 
les quartiers grisouteux, et seulement dans les con
ditions définies par elles. 

2) Le matériel électrique devrait être installé, uti
lisé, surveillé et entretenu de façon à ne pas perdre 
son caractère de sécurité vis-à-vis du grisou. II ne 
devrait être alimenté que par des câbles ayant une 
robustesse mécanique suffisante, compte tenu des 
conditions d'installation et d'emploi. 

L'installation et l'entretien des câbles devraient 
être fait de manière à ne pas les blesser. 

C. - Mesures de 3e ordre. 
Mise hors tension. 

1) Les réseaux devraient être conçus et installés 
de telle sorte que les courants de défauts éventuels 
entre phases et terre soient réduits à une faible va
leur ou rapidement interrompus. 

2) Les protections contre les défauts entre phases 
et les défauts à la terre, qu'elles soient coUectives 
ou sélectives, devraient être de préférence automa
tiques. 

3) Des précautions devraient être prises pour évi
ter les risques d'incidents dans la recherche des 
défauts et leur localisation, et à la remise sous ten
sion des artères intéressées. 

4) Les câbles sans armure métallique et surtout 
ceux alimentant des engins mobiles dans les chan
tiers, devraient être électriquement protégés contre 
les mises à la terre d'origine intérieure ou extérieure, 
soit par des écrans individuels ou collectifs capables, 
en cas de défaut, d'entraîner le fonctionnement d'or
ganes de protection, soit par des dispositifs équiva
lents. 

5) En c.as d'élévation de la teneur en grisou au
delà des limites prescrites par l'autorité compétente, 
toutes les parties intéressées des réseaux devraient 
être mises hors tension. Des consignes devraient être 
données à ce sujet, compte tenu des conditions loca
les et notamment de l'opportunité éventuelle de 
maintenir en service certains appareils de ventila
tion. 

La remise sous tension ne devrait être autorisée 
qu'après constatation du retour de la teneur en gri

sou en dessous des limites prescrites et seulement sur 
ordre d'un agent qualifié. 

COMMENTAIRES 

Pour assurer la sécurité des réseaux électriques du 
fond vis-à-vis du grisou, il est avant tout indispensa
ble de prévenir les accumulations de ce gaz (mesu
res de prévention), d'éviter s'il s'en produit cepen
dant à teneur dangereuse, que le matériel électrique 
puisse les enflammer (mesures de protection), de 
mettre enfin le réseau hors tension avant qu' appa
raisse un danger d'explosion (mesures d'interven
tion). 

D'où ici encore trois ordres de mesures, dont la 
conjugaison est nécessaire et qui doivent s'ajouter 
à celles proposées en matière de l'électrocution et 
d'incendie. 

A. - Mesures de l er ordre. 
(Mesures de prévention). 

1) Elles visent avant tout à éviter l'élévation de 
la teneur en grisou dans les voies et chantiers où l'on 
utilise le matériel électrique. Les mesures correspon
dantes d' aérag·e, voire de dégazage, seraient de toute 
façon nécessaires pour beaucoup d'autres raisons. 
mais l'emploi de l'électricité en renforce la nécessité 
et il paraît, en conséquence, indispensable d'en mar
quer l'importance en rappelant que les autorités ad
ministratives fixent dans chaque pays les teneurs 
limites admissibles en zones électrifiées. 

En particulier, les mesures ici recommandées tien
dront compte des risques locaux d'accumulation de 
grisou et de la fréquence des contrôles. 



Octobre . .19:64 Travaux de l'organe permànent'pour·la sécuritldans les mines de houille 1289 

2) c· est pourquoi, toute installation: nëllv~lle ou 
extension importante d'installation -dev.ra;it être, en 
mine ou partie de mine grisouteuse, l'occasion d'un 
réexamen par les services responsables de l' aérag'e 
des conditions de ventilation au voisinage .. 

3) De même, toute modification de Faéilige ou 
de la méthode d'exploitation, susceptible Je faire 
varier la concentration du grisou, dans l'air balayant 
les installations, ne devrait pas être déddée sans 
mûre réflexion et sans que soient prises · toutes. les 
précautions nécessaires après audition de l'avis des 
services compétents intéressés et notamment des 
services électriques. 

B. - Mesures de 2e ordre. 
(Mesures de protection). 

t) Dans les quartiers classés grisouteux, il est 
essentiel de n'utiliser que du matériel sûr vis-à-vis 
des risques d'inflammation de ce gaz, conforme à 
des types agréés ou autorisés par les autorités com
pétentes. Divers modes de construction (5) sont uti
lisables et il appartient à ces autorités de fixer pour 
chacun le domaine · et les conditions d'emploi du 
matériel correspondant. 

2) La surveillance et l'entretien du matériel et 
dës câbles, spécialement vis-à-vis des risques d'in
flammation du grisou, sont très importants et de
vraient être confiés à un personnel bien informé. De 
même, on ne saurait trop appuyer les efforts de for
mation des utilisateurs du matériel électrique afin 
d'éviter que d'inutiles brutalités en compromettent 
la solidité ou le fonctionnement. Il y a là une longue 
et· patiente éducation, dont l'intérêt économique est 
d'ailleurs certain et qui influe directement sur la 
sécurité. 

La conception même des câbles utilisés n'est pas 
indifférente : leur résistance mécanique· doit corres
pondre aux conditions particulières d'emploi qui 
règnent au fond. Du point de vue résistance au choc; 
~ar exemple. il paraît utile d' attirerl' ~ttention sur 
les câbles comportant des éléments élastiques : les 
câbles dit secs sont ains(préférables aux câbles iso
lés . .au papier et sous tube de plomb, chaque fois que 
lesl risques d'altération d es isolants secs par échauf
fement peuvent être suffisamment limités; 

C. - Mesures de 3e ordre. 
(Mesures d'intervention). 

~ - .; . ' .. -
Elles se propo,s.ent ess"entïellemer1.t de supprimer les 

causes d'inflammation d'un mél~ng·e explosif ou 
combustible éventuellement présent. 

(5) Dits « Modes _de protection » dans le vocabulaire de 
la Commission Electrotechnique Internationale: 

Comme il sùffit de quelques millijoùles pour en
flammer un mélange grisouteux, ces mesures aurorit 
essentiellement pour but de supprimer ou de réduire 
toute cause d' étinceUe, d'arc, ou d' écha~ffement 
grave à manifestation extérieure. Elles consistent 
donc: 

a) A protég·er le réseau contre les risques d'élec
trocution et d'incendie par les mesures déjà indi
quées. En particulier. pour les câbles alimentant des 
engins mobiles, on utilisera ici de préférence une 
prtte~~ion électrique. Toutefois, les· appareils ali
~eniés sous tension réduite (perforatrices, par exem
ple) peuvent souvent en être dispensés. 

b) A prendre des mesures complémentaires desti
nées à: 

rêduire l'intensité des manifestations éventuelle;s, 
ce qui conduit par exemple à préférer le neutre 

. ,,isolé-ou ;!Ilis à-là terre par une impédance limita-
Jrice -au neutre à la terre fran~. et le contrôle 
d'isole-rnent (sélectif ou collectif) à déclenche
ment automatique, au contrôle utilisé seulement 

. en signalisation; ou à la seule protection contre 
les défauts ·· doubles. T ou.tefois, les difficultés 
éventuelles de localisation des défauts, interdi
sent de rendre cette règle trop impérative : l' ap
plication de consignes précises, par un personnel 
compétent, peut parfois être préférée à cet auto
matisme; 

réduire la durée de ces manifestations au mini
mum minimorum, ce qui incite à couper le plus 
vite possible, donc à utiliser des organes de cou
pure sensibles et rapides. 

On notera toutefois qu'en cas d'incident brutal 
(chute d'un bloc sur un câble ou une entrée de 
câble; sectionnement d'un câble par une machine, 
etc ... ), -ces deux mesures. n'ont pas la même effica
cité : la position du matériel dans le chantier rend 
souvent la première plus impérative que la secondé, 
car les accumulations dang·ereuses de gaz sont rare
ment au·co;ntact même du matériel, et il est alors en
core· plus nécessaire d'éviter les défauts importants 
et leurs projections que de couper très vite. 

Üti préférera donc - sauf cas, particulier - un 
matériel rohuste et .sûr (surtout s'il n'est appelé à 
fonctionner que très rarement) à des·-organes ·de pro~ 
tection plus rapides mais qui seraient fragiles et 
trop sensibles, dont les fonctionnements intempestifs 
éventuels inciteraient le personnel à lès . neutrali
ser (6) ou don,t-le"S p,annes rendraient illus·oiré la 

( 6) On touche ici à la difficulté - voire au dànger -
d!! superposer inconsidérément les organes de sécudté_: ils 
ne peuvent se murtiplier qu'à mesure que progressent'-lew-s 
qualités techµ9fogiques ·et' _surtout la discipline des homines, 
leur éducation professionnelle .. ~t . leur éveil à la conscience 
des dangers qu'ils peuvent ·courir. 
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protection attendue. Mais bien entendu, on s' effor
cera de choisir les organes de protection présentant 
les meilleures qualités de robustesse, de rapidité et 
de sensibilité compatibles avec la technologie du 
moment. 

Signal.er l.e danger, voire couper automatique
ment le courant en cas d'élévation de la teneur 
en grisou ou de ralentissement de I' aérage. 

Une telle mesure est d'ailleurs contestable, car 
chaque app•areil ne contrôle qu'un point et les accu
mulations éventuelles de gaz peuverit surgir ail
leurs. En attendant la mise au point d'appareils plus 
complets, il faut bien se contenter d'un contrôle hu
main épisodique. 

4. - CONSIDERATION RELATIVES 
AUX MINES A DEGAGEMENTS INSTANTANES 

Par dégagements instantanés (D.I.) dans ce qui 
suit, il faut entendre une émission soudaine et bru
tale de gaz, en général accompagnée de projections 
solides. 

L'emploi de l'électricité dans les mines ou quar
tiers qui y sont sujets devrait être évidemment 
subordonné à certaines précautions complémentai
res, en raison de la violence de ces phénomènes. et 
de la difficulté pratique de leur prévision. Les con
sidérations suivantes ne prétendent pas en dresser 
une liste exhaustive, mais seulement citer celies qui 
paraissent essentielles : seule l'autorité compétente 
peut apprécier dans chaque cas particulier si l' em
ploi de l'électricité peut être autorisé et à quelles 
conditions. 

Ces conditions s'appliqueraient aux mines à déga
gement de gaz mixtes (C02 et CI-L) dans des cas 
où l'on n'est pas assuré que les mélanges qut se 
dégagent soient incombustibles. Si les mélanges sont 
toujours incombustibles, d 'éventuels D.I. ne peuvent 
alors affecter les installations électriques que par 
leurs projections et le plus souvent une protection 
mécanique renforcée ou une disposition du matériel 
et des câbles limitant les risques de détérioration 
suffira à pallier ce risque. 

Si l'on admet que les réseaux électriques, éven
tuellement autorisés en mines à D.I. de grisou ré
pondent aux recommandations déjà énoncées en ma
tière de sécurité électrocution, de prévention des in
cendies et des inflammations d.e grisou, les précau
tions complémentaires nécessaires paraissent devoir 
s'articuler autour de trois préoccupations essentiel
les : 

- limiter le risque d'impact des projections sur du 
matériel ou des câbles sous tension ; 

éviter ·le passage inopiné de bouffées de gaz à 
teneur dangereuse au voisinage d'installations 
électriques sous tension ; 

renforcer les précautions d'ordre électrotechnique 
déjà prises par ailleurs. 

1°) Risque de détérioration par projections à l'occa
sion d'un D.I. 

Les lieux où risquent de se produire des D.1. sont 
en général bien connus. Pour éviter que les installa
tions électriques puissent être affectées par des pro
jections se prodùisant en ces lieux, on pourra, selon 
les circonstances, utiliser les moyens suivants : 

protection par éloignement : les zones dangereu
ses, dans la limite des projections possibles, ne 
sont pas électrifiées : 

protection par oh.stades interposés ; le matériel. 
et éventuellement les câbles, sont p:rotégés par 
des obstacles ou écrans de robustesse suffisante 
les mettant à l'abri des chocs, ou sont défilés 
dans des niches, ou placés derrière des barrages, 
etc ... : 

protection par construction : le matériel est en
fermé dans des envelo,ppes de résistance mécani
que suffisante, les câbles sont protégés par une 
armure métallique ou · des enveloppes élastiques 
robustes, ou sont dans les zones les plus exposées 
d'une construction spéciale (double écran par 

exemple) entraînant une mise hors tension aussi 
rapide que possible en cas de choc brutal ou de 
violent effort de traction. 

2°) Risques dus p.ux bouffées de grisou. 

Les moyens auxquels on peut penser dans ce cas 
consistent par exemple à renforcer l'aérag·e, notam
ment pour réduire le risque de refoulement de gaz 
sur les installations électriques, et à utiliser •dans la 
mesure du possible des appareils télédétecteurs de 
grisou ou même simplement de perturbations impor
tantes de l'aérage (et notamment des refoulements) 
capables de mettre hors tension les artères menacées 
avant qu'elles ne soient atteintes par un courant de 
gaz à teneur dangereuse : l'emplacement de tels dé
tecteurs est évidemment fonction de leur sensibilité 
et de leur rapidité de réponse. 

Bien entendu, les tirs d'ébranlement souvent utili
sés dans les mines à D.I. ne devraient avoir lieu 
qu'après coupure du courant sur toutes les installa
tions susceptihles d'être atteintes par le gaz des D.I. 
qu'ils pourraient pro1/oquer, et la remise sous tension 
après de tels incidents ne devrait se faire qu'après 
contrôle de l'atmosphère au voisinage du matériel 
électrique et des câbles intéressés et, s'il y a lieu, 
après vérification du bon état mécanique et de l'iso
lement de l'ensemble. 

3"') Mesures électrotechniques complémentaire:s. 

On peut souhaiter ici renforcer les mesures déjà 
recommandées à propos des mines grisouteuses non 
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sujettes à D.I. afin notamment de limiter étroitement 
la circulation éventuelle de courants de défaut en 
tentant à la fois de réduire leur intensité et leur du
rée. Dans ce but, il paraît _possible de suggérer en 
particulier les idées suivantes : 

a) Préférer quant au régime du neutre des réseaux 
en courant alternatif triphasé, le neutre mis à la 
terre par une forte impédance ( 7) au neutre mis 
à la terre directement ou par l'intermédiaire 
d'une résistance faible. 

b) Assurer une protection automatique aussi ra
pide que possible des réseaux contre tous les dé
fauts d'iso,lement, même résistants, entre phases 
et entre phase et terre, les remises en service 
étant subordonnées à une réparation ou au sec
tionnement de l'artère avariée. 

(à suivre) 

(7) Par exemple du fait de l'utilisation d'un contrôleur 
d'isolement, 




